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LE CONTRAT CUI/CAE NON MARCHAND POUR DES BENEFICIAIRES DU RSA SOCLE

Juillet 2010

	LES EMPLOYEURS CONCERNES
Les établissements publics, les collectivités territoriales, les associations.

Le Contrat  d’Accompagnement dans l’Emploi concernant les publics RSA éligibles est signé avec le Conseil Général

	PRISE EN CHARGE A 90 % du SMIC BRUT
reste à la charge de l’employeur environ 230 €uros 

sur près de 1000 € bruts de salaire pour 26h / semaine au SMIC

	EXONERATIONS DE CHARGES Les embauches réalisées en CUI-CAE donnent droit à des exonérations, sur l’ensemble des heures rémunérées dans la limite du SMIC et de la durée légale du travail : 
- cotisations à la charge de l’employeur au titre des assurances sociales et allocations familiales, pendant la durée de la convention
- taxe sur les salaires ; la taxe d’apprentissage ; des participations dues par les employeurs au titre de l’effort de construction. 

	LE CONTRAT- LA DUREE DU TRAVAIL 

Le contrat est un CDD (CDI possible pour les associations), qui peut aller jusqu’à 35 heures (la prise en charge reste sur la base de 26 heures) d’une durée minimum de 6 mois et au maximum de 24 mois.
Toute modification du temps de travail doit être signalée et fait l’objet d’un avenant.

	RUPTURE DU CONTRAT CAE/CDD 
Les causes recevables de rupture du contrat ne donnant pas lieu à remboursement de l’aide sont les suivantes :

· rupture au titre de la période d’essai

· licenciement pour inaptitude médicale

· licenciement pour faute grave

· licenciement économique pour liquidation

· licenciement pour cas de force majeure

	ACCOMPAGNEMENT et TUTORAT

L’employeur :

-      désigne  un tuteur dans l’établissement

-      met en place des actions d’accompagnement professionnel et de formation ; notamment, dans les collectivités territoriales, le salarié peut bénéficier de financement de formations par le CNFPT
· informe le Conseil Général de toute suspension, rupture ou modification du contrat de travail

· remet au salarié en fin de contrat une attestation d’expérience professionnelle
      Le référent unique répond aux problématiques sociales pendant la durée du parcours

	DISPOSITIF SPECIFIQUE pour les communes,  les établissements publics de coopération intercommunale et les associations (ayant au moins un salarié, à but non lucratif, hors chantiers d’insertion) : 

- Le Département apporte un financement complémentaire de 115 € au coût résiduel mensuel du CAE, sur une durée maximale de deux ans 

- Le Département organise des formations au tutorat et met en œuvre l’accompagnement, à la demande de l’employeur 

	Contact Conseil Général des Yvelines : 
Pôle Insertion- Service RSA- au 01 39 07 81 44- 
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